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Action urgente au sujet de la rentabilité des services  

d’infirmières et infirmiers autorisés 
 
 
 
Le 26 août 2009 
 
La persistance de l’incertitude économique au Canada est une source de préoccupation accrue par rapport 
à ses effets sur les ressources infirmières et la sécurité des patients. En Alberta, par exemple, les 
difficultés budgétaires ont poussé le gouvernement provincial à imposer un gel de l’embauche qui touche 
1 400 postes d’infirmière autorisée.  
 

Ce que nous faisons : 
 
Les Infirmières et infirmiers pour l’assurance-maladie participent à la campagne My Better Medicare 
pour soutenir des changements positifs au sein du système de santé public. Dans des lettres adressées au 
premier ministre de l’Alberta et au ministre de la Santé de l’Alberta, la présidente de l’AIIC, Kareen 
Neufeld, a exprimé sa préoccupation face à l’approche adoptée par le gouvernement de l’Alberta en 
matière de planification des ressources humaines et face aux risques qui y sont reliés sur le plan de la 
sécurité des patients. Dans une troisième lettre (lettre ouverte de la présidente de l’AIIC), on trouve des 
liens vers des ressources utiles fournies à partir de la page Web de l’AIIC Les infirmières et infirmiers : 
un $olide investissement, ainsi que des encouragements adressés aux membres de la profession pour 
qu’ils se prononcent tous en faveur de notre système de santé. 
 

Ce que vous pouvez faire : 
 
• Utiliser les ressources disponibles à partir de la page Web Les infirmières et infirmiers : un $olide 

investissement et vous informer au sujet des preuves qui appuient la rentabilité et la valeur des soins 
fournis par les infirmières et les infirmiers autorisés. 

• Fournir des copies des feuilles d’information, des résumés de recherche et d’autres preuves accessibles 
dans « Les infirmières et infirmiers : un $olide investissement » à la personne qui vous supervise, à 
votre directrice générale ou directeur général et aux membres du conseil d’administration de votre 
organisation, ainsi qu’à votre ministre de la Santé, à votre premier ministre et à vos députés provincial 
et fédéral, de manière à montrer quelles solutions les infirmières et infirmiers peuvent offrir au sein 
d‘un système de santé public. 

• Faire part, sur le site My Better Medicare de tout succès remporté pour améliorer le système de santé. 

• Écrire, téléphoner ou faire une visite à votre député fédéral et à votre député provincial/territorial. 

• Vous exprimer ouvertement au sujet du caractère essentiel des rôles qu’assument les infirmières et 
infirmiers autorisés pour sauver des vies, promouvoir la santé et réduire les coûts des soins. 

 
 
 

http://www.mybettermedicare.ca/
http://www.cna-aiic.ca/CNA/documents/pdf/publications/Open_Letter_Stelmach_Aug_2009_f.pdf
http://www.cna-aiic.ca/CNA/documents/pdf/publications/Letter_to_Liepert_July_2009_f.pdf
http://www.cna-aiic.ca/CNA/documents/pdf/publications/Open_Letter_economic_downturn_2009_f.pdf
http://www.cna-aiic.ca/CNA/issues/sound/default_f.aspx
http://www.cna-aiic.ca/CNA/issues/sound/default_f.aspx
http://www.cna-aiic.ca/CNA/issues/sound/default_f.aspx
http://www.cna-aiic.ca/CNA/issues/sound/default_f.aspx
http://www.mybettermedicare.ca/


 
Contexte : 
 
Alors que les établissements de soins de santé manquent de personnel, que nos effectifs infirmiers sont 
surmenés et que notre pays doit faire face à une pénurie d’infirmières et d’infirmiers autorisés qui, selon 
les prévisions, devrait presque quintupler en 15 ans, toute mesure réduisant les effectifs infirmiers aura 
des effets négatifs sur l’aptitude des infirmières et infirmiers à fournir des soins de qualité assurant la 
sécurité des patients. Les solutions permettant de faire face efficacement aux difficultés économiques du 
secteur de la santé ne consistent pas à adopter, sur le plan des ressources humaines, des stratégies qui 
réduisent le nombre de postes d’infirmière ou qui remplacent les infirmières par des travailleurs de la 
santé moins qualifiés, causant ainsi une augmentation des heures supplémentaires, du stress, des blessures 
et des congés de maladie. Les solutions sont à chercher dans l’innovation, le recours aux technologies et à 
de nouveaux modèles de soins, ainsi que dans la maximisation des compétences des infirmières et des 
infirmiers autorisés – le tout au sein du système de santé public. 
 
Il est impératif de passer à l’action immédiatement pour garantir que les infirmières et infirmiers autorisés 
continuent à assurer des niveaux de sécurité élevés lors de la prestation des soins et pour que soient 
maintenus la qualité des milieux de pratique et l’obtention de résultats positifs pour les clients.  


